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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« Dans le cadre de cette approche fondée sur le multilatéralisme, la France tient particulièrement 
compte, dans l’élaboration de sa politique de développement solidaire et de lutte contre les 
inégalités mondiales, des obligations internationales résultant de l’application des traités et 
conventions auxquels elle est partie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure implicitement, pour éviter une effet "catalogue", les conventions 
importantes pour les femmes pour laquelle la France est partie: la convention d’Istanbul du Conseil 
de l‘Europe; " la Convention pour l’élimination de toutes les formes de discriminations à l'égard des 
femmes adoptée par l'Assemblée générale des Nations unies le 18 décembre 1979 ; la Déclaration et 
le Programme d’action de Beijing de 1995; la Convention internationale relative aux droits de 
l'enfant (CIDE) adoptée par l'Assemblée générale des Nations unies le 20 novembre 1989 »).


